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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des affaires sociales a examiné le PL 10712 lors de ses 
séances du 19 octobre et du 16 novembre 2010, sous la présidence de 
Mme Mathilde Captyn. Ont assisté à tout ou partie des travaux de la 
commission M. François Longchamp, conseiller d’Etat chargé du 
département de la solidarité et de l’emploi (DSE), alors président du Conseil 
d’Etat, et M. Marc Maugué, directeur général à la direction générale des 
affaires sociales du DSE. Les procès-verbaux ont été tenus avec précision par 
Mme Marie Savary, que nous tenons à remercier ici. 

 

I. Examen du PL 10712 
Séance du mardi 19 octobre 2010 
Un des auteurs du projet, commissaire UDC, présente ce projet de loi qui 

vise à obliger les bénéficiaires de l’aide sociale à contracter une assurance-
maladie avec la caisse proposant les primes les plus basses. Il en résulterait 
une économie estimée à 9 millions de francs pour l’Etat. 

Un commissaire L demande si on pourrait envisager de prendre la 
moyenne des 5 primes les plus basses de manière à éviter des démarches 
administratives annuelles pour un gain minime. 
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Un des auteurs du projet répond que, dans l’éventualité où au fil des 
années, la prime augmente de manière minime mais reste dans la tranche des 
primes les plus basses, il conviendrait effectivement de ne pas devoir 
absolument changer de caisse. Dans cette optique, la proposition de prendre 
la moyenne des 5 ou 10 primes les plus basses serait une bonne solution. 

Le représentant du département explique qu’une augmentation massive 
du nombre d’assurés dans une caisse aurait pour conséquence une élévation 
du montant des primes en vertu du principe de la constitution des réserves. 
De plus, ce type d’assurés étant, pour la majorité, de « mauvais risques », 
l’effet sur la croissance des primes l’année suivante n’en serait que renforcé. 

Le représentant du département nous apprend que certaines assurances 
ont refusé d’assurer des personnes soutenues par le Service des tutelles en 
invoquant une distorsion de la concurrence par l’Etat. Un avis de droit a été 
rendu par le Professeur Auer qui donne raison aux assurances en invoquant le 
principe de la neutralité concurrentielle de l’Etat. 

Le représentant du département n’est pas en mesure, sur l’instant, de nous 
fournir des données chiffrées concernant la distribution des bénéficiaires de 
l’aide sociale par caisse d’assurance maladie. Il reviendra avec les réponses 
aux questions nécessitant une recherche factuelle. Toutefois, il apparaît que 
les personnes arrivant à l’aide sociale ont déjà pour la plupart réduit leur train 
de vie au maximum et sont déjà assurées auprès de caisses dont les primes 
sont parmi les moins chères du canton. De plus, les assistants sociaux 
essayent toujours de faire en sorte que les bénéficiaires de l’aide sociale 
soient assurés auprès de caisses pratiquant les prix tournant autour de la 
moyenne cantonale.  

De surcroît, concernant la « carte pharmacie », elle est indispensable aux 
bénéficiaires de l'aide sociale. Elle leur permet en effet d'acheter des 
médicaments sans devoir les payer directement, la caisse-maladie se portant 
garante du paiement au pharmacien. Pour conclure, de l’avis du département, 
l’ensemble de ces éléments mettent en doute l’application du projet de loi tel 
qu’il est libellé. 

Une commissaire S relève qu’un changement d’assurance demande plus 
que 15 minutes. Ainsi, ce travail reviendrait à l’assistant social et cela 
augmenterait encore la masse de travail de ces derniers. 

Un commissaire (Ve) aimerait connaitre le nombre de personnes qui 
seraient concernées par ce projet de loi. Il souligne les difficultés liées à un 
changement d’assurance pour les personnes inscrites à l’aide sociale. Ces 
personnes, dans leur majorité, ne disposent par d’internet, n’ont peut-être pas 
de domicile fixe et certaines souffrent éventuellement de toxicomanie ou 
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d’alcoolisme. Les démarches administratives nécessaires pour répondre aux 
demandes des assurances maladie peuvent s’avérer beaucoup plus difficile 
qu’il n’y paraît au premier abord. Et, effectivement, tout ce travail reviendrait 
aux assistants sociaux. Il conviendrait de chiffrer le temps de travail 
supplémentaire que représenteraient ces tâches nouvelles. 

Le représentant du département répond, au sujet de l’augmentation du 
temps de travail des assistants sociaux due aux changements d’assurance par 
les bénéficiaires de l’aide sociale, qu’il ne peut pas se prononcer précisément. 
Il est difficile de mesurer le temps de travail passé par un assistant social à 
une tâche particulière. Il ajoute que le nombre de personnes concernées par 
ce projet de loi s’élèverait à environ 5'000. 

Un commissaire R estime que le projet de loi est difficilement applicable 
car un grand nombre des personnes concernées ont des arriérés de paiement 
auprès de leur caisse maladie et seraient, par conséquent, refusées par 
d’autres caisses. 

Un commissaire L demande quel est le lien entre la limite 
constitutionnelle pour l’Etat à inscrire les personnes affiliées à l’aide sociale 
à telle ou telle caisse et ce projet de loi. La loi actuelle dispose que l’Etat 
finance les primes d’assurance-maladie jusqu’à concurrence de la moyenne 
cantonale. Cela limite déjà le choix des personnes affiliées. Dans ce projet de 
loi, on veut en baisser ce plafond aux primes les plus basses. On pourrait 
imaginer laisser le choix à l’affilié de s’assurer auprès de l’une des 12 caisses 
pratiquant les primes les plus basses. Ainsi, il n’y aurait pas de distorsion de 
la concurrence de la part de l’Etat. 

Un commissaire PDC aimerait disposer de l’avis de droit du Professeur. 
Auer pour connaitre précisément en quoi consiste cette distorsion de 
concurrence. Par ailleurs, il aimerait savoir quels seraient les effets, sur les 
services sociaux de la Ville et de l’Etat, du renforcement de la sélection des 
risques induit par ce projet de loi. 

Un commissaire PDC explique que s’il existe des caisses meilleures 
marché que d’autres, c’est parce que la compensation des risques entre 
assureurs maladie au niveau fédéral est imparfaite. Chaque assureur essaie 
d’attirer des assurés en bonne santé et donc peu coûteux pour pratiquer les 
prix les plus bas. Le paradoxe est que les caisses les moins chères présentent 
des caractéristiques qui les rendent quasiment inutilisables pour le projet de 
loi – par exemple la « carte pharmacie » – mais si on n’utilise pas ces caisses, 
elles auront réussi à mettre en place un groupe d’assurés constitué 
uniquement de bons risques. En ne jouant pas le jeu et en refusant de payer 
les médicaments directement, certaines caisses ont profité du système et se 
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retrouvent avec les bons risques, ceci au détriment d’autres assurances qui se 
retrouvent avec tous les mauvais risques et des primes élevées. La situation 
semble bloquée. 

Une commissaire S fait part de différents chiffres et statistiques 
concernant les primes demandées par les caisses-maladie. Il en ressort que la 
plupart des assurances sises sur le canton de Genève propose des primes 
restant dans le cadre de la moyenne cantonale. Dans ce cas, le projet de loi 
proposé perdrait de son intérêt. 

Un commissaire (VE) affirme qu’il n’y a aucune raison de faire de 
cadeaux aux assureurs. Donc le fait d’étudier et de voir ce qu’on peut faire 
pour faire des économies semble être une bonne idée dans la mesure du 
possible, suivant les coûts et l’organisation. Il se prononce en faveur d’une 
étude du projet de loi. Il tient aussi à rappeler que les Verts ne croient plus au 
système libéral des caisses maladie et que vu comme la situation dégénère, il 
semble de plus en plus opportun de se diriger vers une caisse maladie 
étatisée. 

Un commissaire L propose de ne pas voter l’entrée en matière du projet 
de loi tout de suite, d’attendre de recevoir les compléments d’informations de 
la part du département et de procéder au vote après. 

Le représentant du département répond à propos de la neutralité 
concurrentielle. En 2009, les personnes avaient le choix entre 24 caisses-
maladie tournant autour de la prime moyenne cantonale. Cela n’entravait pas 
la neutralité concurrentielle. A partir du moment où on prend la caisse avec la 
prime la plus basse, on va se retrouver avec 2 ou 3 caisses à choix. Il y aura 
une pression extrêmement forte et les assurances-maladie invoqueront le non-
respect de la neutralité concurrentielle devant les tribunaux.  

Il précise que les calculs présents dans le projet de loi sont faits sans 
l’assurance-accidents, ce qui change aussi le montant de la prime par rapport 
aux économies avancées par l’UDC. 

Par rapport à l’asile, il y a là peut-être une solution avec les réseaux de 
pharmacies, mais il faudrait investiguer jusqu’au bout pour voir si le modèle 
est praticable auprès d’une population de près de 14 000 personnes. Il est vrai 
que l’Etat va devoir être inventif pour faire face à ces nouveaux problèmes 
comme la « carte pharmacie ». 

Un commissaire L demande si le département dispose d’indications sur la 
distribution des assurés bénéficiaires de l’aide sociale pour illustrer le fait 
qu’ils ont déjà pour la plupart choisi des assurances pratiquant des coûts 
inférieurs à la moyenne. 
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Un commissaire L considère qu’il faudrait connaître le coût administratif 
par personne bénéficiant de l’aide sociale. Il serait bien de disposer de 
tableaux rapportant l’évolution des primes des personnes affiliées à l’aide 
sociale et l’évolution des classements des caisses maladie selon leurs primes, 
par exemple sur les 5 dernières années. 

Ce même commissaire demande au département quelle est, dans la 
population bénéficiant de l’aide sociale, la distribution des primes selon leur 
niveau et si les bénéficiaires de l’aide sociale se distribuent comme la 
population en général non subventionnée ou se distribuent différemment de 
l’ensemble de la population. Dans le cas où les personnes bénéficiaires de 
l’aide sociale ont choisi d’elles-mêmes les primes les plus basses, cela 
rendrait ce projet de loi superflu. Dans l’optique où les bénéficiaires auraient 
choisi les primes les plus élevées, ce projet de loi serait alors plus que 
nécessaire. 

Un commissaire PDC demande au département : 

– quelle est la moyenne des franchises que prennent les personnes à l’aide 
sociale ? On suppose qu’elle est basse car il s’agit probablement de 
mauvais risques. 

– De quelle manière est géré le collectif des requérants d’asile à l’Hospice 
Général ? C’est un modèle intéressant dont ou pourrait s’inspirer. 

Un commissaire R demande au département s’il est possible de savoir 
quels sont les systèmes en vigueur dans les cantons avec lesquels on peut 
comparer Genève (Bâle, Zurich et Vaud). 

 

Séance du mardi 16 novembre 2010 
Le représentant du département annonce avoir réuni les informations 

demandées par la commission lors de la séance du 19 octobre 2010. 

Concernant les comparaisons entre le canton de Genève et les cantons de 
Vaud, Bâle-Ville et Zurich, les chiffres sont les suivants : 

– Sur le canton de Vaud, le système fonctionne avec une prime de référence 
équivalant pour un adulte de plus de 26 ans à 410 F pour la région n° 1 et 
à 378 F pour la région n° 2. Ces montants sont inférieurs à la prime 
moyenne cantonale. 

– Dans le canton de Bâle-Ville, l’aide sociale rembourse jusqu’à 90% de la 
prime moyenne cantonale. 

– Sur le canton de Zurich, l’aide sociale prend en charge la prime effective, 
sans limitation. 
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Concernant les montants alloués par l’aide sociale à Genève en 2010 : 

 383 F pour les adultes. 

 342 F pour les jeunes adultes. 

 93 F- pour les enfants. 

Ces montants se situent en deçà de la prime moyenne cantonale 2010 qui 
est de 346 F, ce qui prouve que les personnes affiliées à l’aide sociale ont 
déjà réduit leurs coûts au maximum. 

Enfin, concernant les franchises choisies : 

 80% des affiliés ont une franchise de 300 F 

 10% ont une franchise entre 500 F et 1000 F 

 10% ont une franchise entre 1'000 F et 1500 F. 

Les éléments chiffrés avancés par le projet de loi sont donc contredits par 
ces statistiques. Les économies potentielles s’élèveraient à 3 F par affilié, 
donc 150 000 F pour l’ensemble des bénéficiaires de l’aide sociale. Ce 
montant serait bien moindre que celui articulé dans le projet de loi. 

Le représentant du département profite de l’occasion pour communiquer 
l’avis de l’Office fédéral de la santé publique qui confirme que l’application 
de ce projet de loi poserait des problèmes en termes de neutralité 
concurrentielle de l’Etat. 

Un commissaire UDC, auteur du projet de loi, remercie le département 
pour ces informations précises qui permettent de constater que la situation est 
bien maîtrisée à Genève. Il confirme qu’effectivement les économies seraient 
moindres. Il propose de ne pas entrer en matière, de faire un rapport et de le 
passer aux extraits au Grand Conseil. 

La Présidente propose de passer à la procédure de vote. 

 
II. Vote sur l’entrée en matière 

Au terme de la séance du 16 novembre 2010, la Présidente met aux voix 
l’entrée en matière sur le PL 10712, qui est refusée à l’unanimité : 

Pour : – 

Contre : 15 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 

Abstention : – 

L’entrée en matière sur le PL 10712 est refusée à l’unanimité. 
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La commission décide de traiter cet objet en catégorie de débat III. 

Un commissaire UDC revient sur la demande d’un commissaire PDC 
d’obtenir copie de l’avis de droit M. Auer. 

Le représentant du département confirme qu’il va faire une demande 
formelle pour l’obtenir. 

En conclusion, la Commission des affaires sociales vous invite, 
Mesdames et Messieurs les députés, à ne pas entrer en matière sur le projet 
de loi 10712. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe : 
Avis de droit de Monsieur Andreas AUER, Professeur de droit public à 
l’Université de Zürich, « Problèmes constitutionnels de l’affiliation de 
personnes bénéficiant de l’aide sociale à l’assurance obligatoire des soins 
selon la LAMal » 
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Projet de loi 
(10712) 
modifiant la loi sur l’aide sociale individuelle (LASI) (J 4 04) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1  Modifications 
La loi sur l'aide sociale individuelle, du 22 mars 2007, est modifiée comme 
suit : 
 
Art. 21, al. 2, lettre c (nouvelle teneur) 

c) la prime d'assurance-maladie obligatoire des soins pour une assurance 
impliquant une participation minimale de l’assuré aux coûts des 
prestations dont il bénéficie, pour un montant correspondant à la prime 
cantonale minimale, sous réserve des exceptions temporaires prévues 
par règlement du Conseil d'Etat pour les nouvelles personnes présentant 
une demande d'aide sociale; 

 
Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
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